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1. Co~ormément à l'article 154 du ~èglement intérieur de l'Assemblée générale, 

la Cinquième Commission a examiné à sa 974ème séance, le 13 déce~re 19621 le& 

incidences financières du projet de résolution des 22 puissances qui fait.l 1 objet 

du document A/L.4lo. 

2. Pour l'examen de cette·question, la Commission était saisie d 1un.rapport du 
~ ' ~ 1 

'Secrétaire général (A/C.5/962) et. d'un rapport du Comité consultatif pour les 

questions administratives et budgétaires (A/5.34~) 1 ,que ~e Président du Comité a 

  présenté oralement. · / 

.3· Dans son rapport (A/C.5/9621 par. 3) 1 le Secrétaire général disait que tant~ 
' . 

'

que le Comité' spécial n.'aurait pas arrêté le programme détaillé des activités qu'.i

entreprendrait en 1963·a~ termes du projet de résolution (A/1~410) 1 lui-même ne; 

pourrait fournir d'état exact des dépenses qù'il y aurait vraisemblablement lieu 
. . 

de faire. Il ne pouvait, au stade actuel, que se fonder sur l'expérience de 1962, 

où le Comité, pour s'acquitter de sa t~che, avait fait des dépenses d'environ 

1.2.5 000 dollars. En s'inspirant de ce précédent, il paraissait raisonnable de · 
' . 

prévoir un chiffre un peu plus élevé pour 196.31 compte tenu.des tâches supplé-

mentaires dont le Comité spécial auràit" à 's't acquitter et. des conséquences 
. ' 

financières de l'accroissement du nombre de ses membres. Le Secrétaire général 

estimait donc à 150 000 dollars, à inscrire au chapitre 18 du projet de budget 
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pour 19631 ~es c;lép,e,nsés supplémentaires auxquelles donnerait lieU 1' adoption par 

l'Assemblée généraie du projet de résolution A/L.410. 

4. Dans son rappÔrt (A/5348), le Comité consultatif a fait obse1ver que, faute 

de renseignements précis sur le programme de travail du Co.ru:ité :spec!al/·H: ne 

pouvait se prononcer ni dans un· sens ni dans 1' aut~e s~ur·· Üi. . dè.inande .. de. crédit de 

150 000 dollars présentée par le. Secré~ai:re général. Le .comité consultatif a de 
,. , ··;::.: : ·:~:..... ,; • • • • •• •• • • • r .~-.w; 

plus rapp.elé les o"t>ser:v:ations ·.~uiv.ant!S.s .figurant dans·: .son .rap11ort principal sur 

. le budget.!!: -~eio~: ~~:; ·. 1~-~ : r~soi:~.rtiort~ po~t~t 0 ci·:é~t:i.on dt or~a.~~s·. s~b'sid:i.aires 
devraient préciser si 1 r organé CODS:t,déré doit sJ..ég•:!J' à l';GW V.0lk ~F!Ulement OU S 1 il 

doit se déplacer· !tt) dans· ce:: d.crnier cas·;: i~diq~a~·.'l i izrri.;rt~~cé et leo limites 

des voyages à envisager; s 1 il é-.'~t j~gé n.êë~ss'âi 'l:'e .. q{le .des ort:;anes subsidiaires 

se réunissent ailleurs qu1 à.~·NeW": Yoork ~ù à "Ge.aève, :Ù f'audra prendre conscience 

des dépenses que cela impliqut:. et acc~pter.que,.,_pou:r: ·1e:s services de conférences 

fournis à ces réunions, les normes soient mo~ns élevées qu'elles ne le sont en 
·•" . . . .. . 

règle ... généralè ... ·· ... · · · ··· .;_ · ·' ._ '' 

5. · Le Comité consthtatif· a: égàlemerit· "iSit éta·t' clè ·ia lett;e ~~e' ·J.e P~ésiden:t de 
. . . ~ . . ... . . . . ·. : ~" ~· .. . . . . . : -

la Ginquième Oétomission· avait ad.ressée,.le 9 octobre. 1962, au Pfés~d~nt_ ~S. .· .· ., 
l'Assemblée générale et dans laquelle il soulignait la nécessit~·· p~ur. ~~~s les 

or~anes . ~t. organes subsidiaires de respect'èr'·le plus s.trictem~nt" ;bs~il;i~ . 

l'article ·154 ·du règlement" intérieur de: i' Assemblée g·~néral~.. ~i. i~: ~ro3~~- d~ : 

résolution (A/L•4l6l"·ava:i.t été rédigé ·c~nfor~é~eht ~ cet· ~rlicl~ ~t·: ~~' ~~~e~~- ' .... 

vations susmentionnées du Comité consultatif 1 il eût été. plus faciÏe ··d 1 en évaiuer 

les incidenèës 'finé.ncières. · · Bier1 que. 'lé {Comi:té corll~Ùlt~tif :f'Üt .op~o~é: en. 
• 0 , • 0 • .. • • • • ; • \ 0 • • • • • • • .. : ! : ~ 0 1 • • 

principe; à la:preseritation de demandes de credits additionnels, il 1~ semblait 

nécessaire; eri l'occtir.rénce' "de re'éourir à' Ïa réscilution. 'rel a ti ire 'aux dépènses 
~ 1 • 0' 00 

imprévues et extradrd1na:i.res. 

Doc~ents officiels de 1' Assemblée générale: dix-s~ptième. session,
Supplément'No'7 (A/5207}. 

. ,., 



·Recommandation de la Cinguième Commission 

A/5351 
FrançaiE? 
Page 3, 

6. La Cinquième Commission a décidé de faire savoir à !rAssemblée générale que 

faute de données précises sur lesquelles fonder des prévisions de. dépenses 

valables, elle ?e.pouvait se pron~ncer sur le chiffre de 150 000 dollars auquel 

le Secrétaire général évaluait les incidences financières probables du projet de 

résolution A/L.410. En conséquence, la Commissidn recommande que les dépenses. q~

résulteraient de lradoption'du projet de résolution ne soient eng~éés que dans 

le cadre de la résolution ·rela~ive aux dé)?enses ~mprévues et extraordinaires, et 

avec le consentement préalable du Comité consultatif. poùr les questions' 

administratives et budgétaires •
• 1 

~ ... 




